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Professeur KU Leuven & Raymond Lemaire 

International Centre for Conservation, Membre 
de la Commission royale des Monuments et des 

Sites de la Région de Bruxelles-Capitale 

Les églises composent un patrimoine 
indissociable de notre paysage urbain 

au quotidien. Elles révèlent tous les 
styles architecturaux depuis que 
l’on construit à Bruxelles. Autant 

d’empreintes structurantes dans la 
morphologie de la ville, plusieurs 

dizaines de monuments de premier 
plan, surtout les plus anciens, sont 

protégés, mais plusieurs dizaines 
d’autres méritent et devraient l’être. 

L’article analyse les outils légaux 
disponibles et fait le point sur la 

politique de classement en Région 
bruxelloise. Il pose la question de 
l’usage des églises, des évolutions 
ou modifications cultuelles et des 

réutilisations, mais dénonce également 
l’abandon et même la ruine dans 

certains cas.1

Sacré modernisme: l’église 
Saint-Jean-Baptiste à 
Molenbeek doit sa restauration 
complète à son statut de 
monument classé (T. Coomans, 
2011 © SOFAM).
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La question de l’usage des églises est 
un des plus grands défis patrimoniaux 
auxquels les trois régions de Belgique 
seront confrontées dans les dix années 
à venir, qu’elles le veuillent ou non. Elle 
procède d’ailleurs d’un débat de so-
ciété beaucoup plus large sur les rap-
ports entre l’Église et l’État, deux ins-
titutions en crise identitaire profonde, 
sur fond de crise économique. En 2001, 

l’État transféra la tutelle des fabriques 
d’églises aux trois régions. La question 
du financement public des religions et 
de la laïcité se pose désormais de ma-
nière différente dans chaque région4. 
La Région de Bruxelles-Capitale a adap-
té sa législation en la matière par un 
décret en 20045. Toutefois, conscient 
qu’une réforme plus profonde est né-
cessaire, le ministre-président Charles 

« ¦Avec 110 églises à Bruxelles, 
il n’y a pas photo: il y en 
a trop. Je pense que dans 
vingt ans nous en utilise-

rons encore une septantaine. Ce sera 
plus facile de se débarrasser des églises 
des années 60 et 70. Ce sont des églises 
à toit plat sans valeur historique¦». Ain-
si s’exprimait dans une récente inter-
view un haut responsable de l’Église 
catholique à Bruxelles2. Même si les 
chiffres doivent inciter à la prudence, 
ce�e déclaration est inhabituelle dans 
le discours officiel de l’Église. Elle ex-
prime clairement une préoccupation 
face à la réduction et au vieillissement 
des paroissiens. La fermeture de l’église 
Sainte-Catherine le 1er janvier 2012 a 
amorcé un débat passionné. Le nou-
vel évêque auxiliaire de Bruxelles re-
connaît l’existence du problème, mais 
l’aborde avec prudence: «¦La désacrali-
sation d’églises est une question neuve 
pour tous les acteurs concernés¦; (…) 
elles [les églises] constituent toujours 
des lieux symboliques forts qui doi-
vent être préservés¦; (…) ce dialogue doit 
se faire avec les autorités publiques qui 
ont des a�entes. Une stratégie réactive 
est perdante¦»3. 

UN PATRIMOINE À LA CROISÉE 
DES CHEMINS

Il est évident que dans les années à 
venir, le problème de l’usage concer-
nera un nombre important d’églises 
paroissiales. D’une part, dans le Penta-
gone, la densité d’églises est beaucoup 
trop élevée pour l’usage cultuel réel 
qui en est fait. La plupart 
des églises du Pentagone 
étant classées, il convien-
dra d’envisager des réaf-
fectations compatibles 
avec leur statut de mo-
nument. Le débat autour 
de l’église Sainte-Cathe-
rine illustre la difficulté qu’éprouvent 
les différentes instances concernées à 
aborder la réaffectation dans une pers-
pective patrimoniale (fig. 1). D’autre 
part, un certain nombre d’églises pa-
roissiales dans des quartiers des dix-
neuf communes dont la population 
actuelle pratique d’autres cultes sont 
devenues des sortes de vaisseaux fan-
tômes à la dérive. 

Picqué a initié en 2008 une réflexion 
d’experts pour prendre en compte la 
spécificité et la complexité sociolo-
gique, juridique et économique du 
fait religieux dans la Région-Capitale. 
Ce travail scientifique de fond devrait 
aboutir à une législation appropriée à 
la situation réelle. Les conclusions ont 
été présentées lors d’un colloque de ré-
flexion, le 31 mai 2010, à la Fondation 
universitaire: Les enjeux d’une réforme du 
régime des cultes en Région de Bruxelles-
Capitale6. Une contribution concer-
nait les bâtiments de culte et les consé-
quences financières de leur classement 
ou non7. 

Cet article s’inscrit dans le prolonge-
ment de ce�e réflexion. Les différents 
types de classements, la législation et 

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?

La question de l’usage des églises est un des 
plus grands défis patrimoniaux auxquels les trois 
régions de Belgique seront confrontées dans les 
dix années à venir, qu’elles le veuillent ou non.

Fig. 1 

Quelle valeur d’usage ? L’église 
Sainte-Catherine à Bruxelles, 
classée en 1981, fermée  
au culte depuis le 1er janvier 
2012, se trouve au cœur d’un 
débat passionné portant sur 
son usage (T. Coomans, 2011 
© SOFAM).
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les conséquences du classement seront 
d’abord examinés. Ensuite sera énon-
cée la nécessité d’une stratégie régio-
nale concertée et d’un changement de 
mentalités. Le propos se limite inten-
tionnellement aux bâtiments du culte, 
mais il convient de ne pas perdre de vue 
qu’ils ne constituent qu’un aspect d’un 
patrimoine religieux beaucoup plus 
vaste comprenant également un patri-
moine mobilier considérable8, un pa-
trimoine musical (orgues, cloches), le 
patrimoine funéraire, un patrimoine 
archéologique, sans oublier le patri-
moine immatériel.

PATRIMONIALISATION  
ET INTÉRÊT PUBLIC

Dans la dynamique de la patrimoniali-
sation, il est indispensable de faire fi des 
clivages idéologiques quels qu’ils soient 
et de considérer les églises comme des 
lieux de culture dont l’intérêt public 

dépasse de loin l’usage actuel. La di-
mension culturelle et patrimoniale ne 
se substitue évidemment pas à la di-
mension cultuelle qui reste l’usage le 
plus approprié d’un lieu de culte, mais 
elle constitue une incontestable valeur 
ajoutée. 

Tout culte se déroule en un lieu où se 
rassemblent des fidèles et un ministre 
du culte. Ces lieux sont des bâtiments 
dont les noms varient selon la reli-
gion (église, temple, synagogue, mos-
quée, etc.) et selon le statut (cathédrale, 
basilique, chapelle, etc.). Certains bâti-
ments sont grands et visibles, d’autres 
sont petits et discrets¦; certains sont 
anciens, très anciens parfois, d’autres 
au contraire sont récents voire provi-
soires. Ce�e variété est aujourd’hui pré-
sente sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale, mais cela n’a pas 
toujours été le cas9. Cette diversité de 
bâtiments de culte est une des expres-
sions matérielles les plus visibles d’une 

Chaque caisson était recouvert, au moment 
de notre étude, du même papier peint que sur 
le haut des murs. Directement sous ce papier 
peint, nous avons pu découvrir le papier peint 
original, composé de fleurs vertes stylisées 
évoquant des fleurs de tournesol.

Fig. 2 

Diversité cultuelle: église 
syriaque orthodoxe Saint-
Izozoël, bâtie à Schaerbeek 
en 2003 (A. Le Bihan, 2012 
© MRBC).
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population de plus en plus cosmopo-
lite10, et sera amenée à se développer de 
manière spectaculaire dans les années à 
venir (fig. 2). 

Parmi cette abondance de bâtiments, 
une distinction fondamentale doit être 
faite entre les bâtiments destinés au 
culte public et les bâtiments destinés 
au culte privé. Sont publics les cultes 
reconnus par l’État, qui prend dès lors 
en charge leur organisation matérielle, 
notamment la construction et l’en-
tretien des bâtiments, ainsi que le sa-
laire des ministres du culte. Les cultes 
non reconnus par l’État sont considé-
rés comme privés. Ce�e distinction re-
monte au Concordat de 1801-1802 et a 
été intégrée dans la législation belge dès 
la Constitution de 183111. Ainsi, dans 
le cas de l’Église catholique romaine 
à Bruxelles, seules les églises parois-
siales et la cathédrale sont reconnues 
pour le culte public et sont gérées par 
le biais des fabriques d’église (Décret 

impérial, 1807¦; arrêté réorganisant les 
fabriques, 1849¦; loi sur le temporel des 
cultes, 1870¦; Ordonnance de la Région 
de Bruxelles-Capitale portant modifica-
tion du décret impérial du 30 décembre 
1809 concernant les fabriques d’église, 
19 février 2004, Moniteur belge, 18 
mars 2004).

Inversement, les églises et les chapelles 
de couvents, d’abbayes, d’écoles, d’hôpi-
taux, etc. ne sont pas reconnues pour 
le culte public, sont donc privées, et 
sont pour la plupart gérées par des as-
sociations sans but lucratif (ASBL), qui 
prennent en charge l’entretien de leurs 
bâtiments et de leur clergé. Cette dis-
tinction entre culte public et culte privé 
est essentielle, notamment pour com-
prendre la question du classement et 
les conséquences de la patrimonialisa-
tion des églises12. 

Le classement ou protection légale peut 
se définir comme la reconnaissance par 

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?

Fig. 3 

Valeur sûre du patrimoine: 
l’église Notre-Dame du Sablon, 
monument incontesté  
et incontestable, a été 
restaurée à plusieurs reprises 
(T. Coomans, 2010 © SOFAM).
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les pouvoirs publics de la valeur patri-
moniale d’un bien immobilier public 
ou privé. La notion de base du classe-
ment est l’intérêt public¦; elle s’applique 
indistinctement à des biens immobi-
liers publics et privés. La patrimonia-
lisation quant à elle est le processus de 
reconnaissance de l’intérêt public d’un 
bien immobilier particulier, menant 
à la protection dudit bien. Ce proces-
sus est démocratique: il implique di-
vers acteurs, est régi par des procédures 
définies par des lois et inclut des pos-
sibilités de recours. En principe, un 
classement est définitif, mais le légis-
lateur a toutefois prévu une procédure 
de déclassement (COBAT, art. 239). Les 
conséquences du classement sont d’une 
part la limitation des droits du proprié-
taire, qui ne peut plus modifier son 
bien sans l’accord des instances com-
pétentes en matière patrimoniale, et 
d’autre part l’aide financière publique 
pour la conservation du bien en ques-
tion. 

LES DIFFÉRENTS TYPES DE PRO-
TECTIONS ET LA LÉGISLATION

Sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale, une soixantaine de 
lieux de culte publics et privés sont clas-
sés comme monuments. Ils ne sont ce-
pendant pas tous protégés de la même 
manière. La raison en est simple: les 
classements s’étalent de 1936 à 2010 en 

vertu d’une législation qui a forcément 
changé, mais également en fonction 
d’un intérêt patrimonial en constante 
évolution. En effet, chaque génération 
définit ses priorités et ses politiques, 
comme le démontrent notamment les 
thématiques annuelles des journées du 
patrimoine. 

La première loi belge sur la conserva-
tion des monuments et des sites date 
du 7 août 193113. Elle permit le classe-
ment de biens immobiliers comme 
monuments ou comme sites. C’est ainsi 

que l’arrêté royal du 3 mai 1936 classa 
comme monuments six églises sur le 
territoire de Bruxelles-Ville affectées au 
culte catholique: Saints-Michel-et-Gu-
dule (qui n’était pas encore cathédrale), 
Notre-Dame de la Chapelle, Notre-
Dame du Sablon (fig. 3), Saint-Nicolas, 
Saint-Jean-Baptiste du Béguinage, et 
Notre-Dame du Bon Secours. Deux par-
ties d’églises qui n’étaient plus affectées 
au culte furent classées par le même 
arrêté: la tour baroque de l’ancienne 
église Sainte-Catherine et le chœur go-
thique de l’ancienne église Notre-Dame 
de Laeken. En 1936, il ne pouvait en-
core être question d’envisager le clas-
sement des nouvelles églises Sainte-
Catherine et Notre-Dame de Laeken, 
pourtant deux chefs-d’œuvre de l’archi-
tecte Joseph Poelaert, respectivement 
construites en 1851-1889 et 1852-190714 
(fig. 4). En décembre 1936, l’église Saint-
Denis de Forest fut classée comme mo-
nument ainsi que la façade de la cha-
pelle des Brigittines. Dans ce dernier 
cas, il s’agissait d’un classement par-
tiel d’une chapelle désacralisée depuis 
la Révolution française et transformée 
en entrepôt, boucherie, puis salle de bal. 

Le classement partiel pose problème 
car il distingue au sein d’un même bâ-
timent des parties de valeurs différentes 
au détriment d’une vision architectu-
rale et patrimoniale d’ensemble. Tou-
tefois, les classements partiels se prati-
quent encore couramment aujourd’hui 

à Bruxelles. Ainsi quatre 
églises sont partielle-
ment classées: les par-
ties anciennes des églises 
Saint-Lambert à Woluwe-
Saint-Lambert (1942)15, 
de l’église Sainte-Agathe 
à Berchem-Sainte-Agathe 

(1950), et de l’église Saint-Pierre à Wo-
luwe-Saint-Pierre (2004), ainsi que la fa-
çade baroque de l’église de la Sainte-Tri-
nité à Ixelles (1955) (fig. 5). Il arrive qu’un 
classement partiel soit étendu plus tard 
à la totalité du bâtiment: la chapelle des 
Brigi�ines, façade classée en 1936 et ex-
tension en 1953¦; et l’église Saint-Jacques 
sur Coudenberg, façade classée en 1951 
et extension en 1959.

À l’une ou l’autre exception près16, 
toutes les églises antérieures à 1800 
sur le territoire de la Région de 

Bruxelles-Capitale furent classées entre 
1936 et 1960, en application de la loi 
de 1931. Antérieures au Concordat de 
1801, toutes ces églises sont doma-
niales, c’est-à-dire propriété publique. 
Seules quelques-unes étaient désacrali-
sées et réaffectées: la chapelle des Bri-
gittines à Bruxelles, l’ancienne église 
Notre-Dame de Laeken, et l’église Saint-
Nicolas à Neder-Over-Heembeek (fig. 
6) Notons que l’église de l’abbaye de La 
Cambre, désaffectée depuis 1796, fut 
réaffectée au culte suite à la restaura-
tion de 1920-1940. On notera qu’avec 
la croissance urbaine de Bruxelles au 
XIXe siècle, des églises paroissiales de-
venues trop petites furent démolies et 
remplacées par des édifices monumen-
taux. L’exemple le plus spectaculaire 
est celui de l’église Notre-Dame de Lae-
ken, dont l’ancien chœur gothique sub-
siste dans le cimetière à quelques di-
zaines de mètres de la nouvelle église. 
Le remplacement des églises rurales 
de villages périphériques par des édi-
fices urbains monumentaux eut égale-
ment lieu à Saint-Jean-Baptiste à Mo-
lenbeek, Sainte-Gertrude à Etterbeek, 
Saint-Servais à Schaerbeek, Saint-Josse 
à Saint-Josse-ten-Noode, Saint-Pierre à 
Jette, Saint-Gilles à Saint-Gilles, Saint-
Martin à Ganshoren, Saint-Hubert à 
Watermael-Boitsfor, et plus récemment, 
à Notre-Dame à Stockel17. Une consé-
quence de la loi de 1931 et de la prise de 
conscience patrimoniale entre les deux 
guerres fut la conservation et la réaffec-
tation des petites églises rurales, tandis 
que de nouvelles églises étaient érigées 
sur d’autres sites comme Saint-Adrien 
à Boondael (Ixelles) et Saints-Pierre-
et-Paul à Neder-Over-Heembeek. Par 
ailleurs, certaines églises trop petites 
furent agrandies plutôt que détruites, 
notamment Saint-Lambert à Woluwe-
Saint-Lambert, Saint-Pierre à Uccle, et 
Saint-Pierre à Woluwe-Saint-Pierre. 

Allait désormais se poser la question 
des églises postérieures à 1800, un pa-
trimoine très important à Bruxelles qui 
n’était absolument pas reconnu comme 
tel18. Entre 1959 et 1976, l’âge d’or de la 
‘Bruxellisation’, aucune église ne fut 
classée comme monument. Certes, les 
parcs Élisabeth et du Cinquantenaire 
comprenant respectivement la basi-
lique de Koekelberg19 et la Grande Mos-
quée20 furent classés comme site en 

On notera qu’avec la croissance urbaine de 
Bruxelles au XIXe siècle, des églises paroissiales 
devenues trop petites furent démolies et 
remplacées par des édifices monumentaux.
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Fig. 4 

Énigme patrimoniale: l’église 
Notre-Dame et la crypte 
royale à Laeken, monuments 
nationaux par excellence, 
ne sont toujours pas classés 
(T. Coomans, 2009 © SOFAM). Fig. 5 

Paradoxe frontalier: à cheval 
sur les communes d’Ixelles 

et de Saint-Gilles, l’église 
de la Sainte-Trinité n’est 

que partiellement classée 
(A. Le Bihan, 2012 © MRBC).

Fig. 6 

Du cultuel au culturel: l’église 
Saint-Nicolas à Neder-Over-
Heembeek, désacralisée  
et vidée de son mobilier en 
1932, classée en 1940, abrite 
un centre culturel depuis 1953 
(T. Coomans, 2011 © SOFAM).
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Fig. 7 

Exotisme au patrimoine: l’église 
orthodoxe russe d’Uccle est  
le premier édifice religieux non 
catholique à avoir été classé  
en Région de Bruxelles-
Capitale (A. de Ville de Goyet, 
2009 © MRBC).
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1972 et en 1976. Dans ces deux cas, un 
bâtiment de culte fait partie d’un site 
classé, mais n’est pas classé comme mo-
nument. À l’époque de ces classements, 
ce�e distinction avait des conséquences 
financières étant donné que les sites 
classés ne bénéficiaient pas de subsides. 

Le premier classement comme monu-
ment d’une église du XIXe siècle fut ce-
lui de Sainte-Marie à Schaerbeek en 
1976, suivi de ceux de Sainte-Catherine 
à Bruxelles et de Saint-Joseph au Quar-
tier Léopold en 1978. Des églises en bé-
ton des années 1930, Saint-Jean-Baptiste 
à Molenbeek et Saint-Augustin à Forest, 
furent respectivement classées en 1984 
et 198821 (fig. 1), mais il fallut attendre 
1989 pour que le premier édifice néo-
gothique soit protégé, en l’occurrence la 
chapelle privée Sainte-Julienne à Saint-
Josse-ten-Noode22. Trois édifices d’autres 
cultes furent également classés: l’église 
orthodoxe russe à Uccle en 1984 (fig. 
7), la Grande Synagogue de la rue de la 
Régence en 199523, et la Chapelle royale 
protestante au Mont des Arts en 2001. 

Entre temps, la compétence en matière 
de monuments et sites sur le territoire 
bruxellois avait changé de mains, pas-
sant successivement de l’État belge aux 
Conseils culturels en 1970, puis aux 
Communautés française et flamande 
en 1980, enfin à la Région de Bruxelles-
Capitale en 1989. Après ces turbulences 
institutionnelles, la Région s’est do-
tée d’une administration, une commis-
sion des monuments et des sites, ain-
si que d’une législation et de systèmes 
de subvention propres24. La Loi sur la 
conservation des monuments et des sites 
du 7 août 1931 fut remplacée le 4 mars 
1993 par une Ordonnance relative à la 
conservation du patrimoine immobi-
lier. Celle-ci fut à son tour abrogée le 5 
juin 2004 par le Code bruxellois de l’amé-
nagement du territoire (COBAT)25, dont le 
5e titre (art. 206-250) porte sur «¦la pro-
tection du patrimoine immobilier¦» et 
reste d’application aujourd’hui en dépit 
de quelques modifications. La dernière 
modification date du 14 mai 2009 (Mo-
niteur belge, 27 mai 2009) et est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2010. 

C’est le gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale qui promulgue  
l’arrêté de classement, après avoir 

obtenu un avis favorable de la Commis-
sion royale des Monuments et des Sites. 
Le COBAT définit de manière précise la 
procédure de classement, la nécessité 
d’une motivation selon des critères, et 
le rôle des différents intervenants: pro-
priétaires, demandeurs, administration 
etc. (COBAT, art. 222-239). Il permet de 
fonder la protection d’un bien immobi-
lier en vertu de l’intérêt public, motivé 
par des valeurs historiques, archéolo-
giques, artistiques, esthétiques, scien-
tifiques, sociales, techniques ou folklo-
riques (COBAT, art. 206). 

Un bien immobilier peut être classé de 
différentes manières, au titre de mo-
nument (dans sa totalité ou partielle-
ment), d’ensemble (groupe cohérent de 
biens immobiliers), de site, et de site ar-
chéologique. Les «¦zones de protection 
du patrimoine immobilier¦¦» qui accom-
pagnent parfois des biens classés en 
protègent les abords. Un bien immobi-
lier peut également être inscrit sur la 
«¦liste de sauvegarde¦¦», ce qui a d’autres 
conséquences, notamment financières, 
car il n’y a pas de subsides dans ce cas 
(COBAT, art. 210-221). Enfin, un bien 
immobilier peut simplement être ins-
crit à «¦l’inventaire du patrimoine im-
mobilier¦¦» (COBAT, art. 207-209). Cet 
inventaire est encore largement incom-
plet en Région de Bruxelles-Capitale 
mais est en cours de réalisation26.

Il résulte de l’évolution de la législation 
qui a successivement mis au point dif-
férentes formules de protection sans ja-
mais actualiser les classements anciens 
qu’aujourd’hui, en Région de Bruxelles-
Capitale, des édifices du culte sont pro-
tégés de manières très diverses: 
– monument classé dans sa totalité, avec 
ou sans périmètre de protection¦;
– monument partiellement classé, avec 
ou sans périmètre de protection¦;
– monument classé dans un site classé¦;
– monument classé dans un site archéo-
logique¦;
– ensemble classé: dans le cas d’une 
église ou chapelle d’école ou de cou-
vent¦;
– monument ou ensemble dans un site 
classé¦;
– inscrit comme monument ou comme 
site sur la liste de sauvegarde¦; 
– repris dans la zone de protection d’un 
immeuble ou d’un site classé¦;
– inscrit à l’inventaire du patrimoine 
immobilier, ou, à défaut, tous les édi-
fices «¦qui on fait l’objet d’une autorisa-
tion de bâtir ou d’une construction an-
térieure au 1er janvier 1932¦» (COBAT, art 
333). Cette disposition transitoire est 
d’application depuis 1993. 

À cela s’ajoute la question spécifique 
du mobilier. Lorsqu’une église est clas-
sée comme monument, l’orgue27, les au-
tels, les fonts baptismaux, les vitraux 
et les autres meubles dits ‘immeubles 

Fig. 8 

Les limites du classement 
partiel: seuls les vitraux  
de l’église de la Sainte-Famille 
à Woluwe-Saint-Lambert 
ont été classés en 1992 
(T. Coomans, 2008 © SOFAM). 
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par destination’ sont automatique-
ment protégés. Inversement, il peut ar-
river que seul un meuble soit classé – et 
subsidiable – alors que l’église qui le 
contient ne bénéficie d’aucune protec-
tion légale. Deux cas existent en Région 
de Bruxelles-Capitale: les vitraux de 
l’église de la Sainte-Famille à Woluwe-
Saint-Lambert, classés en 1992 (fig. 8), et 
l’orgue de l’église Sainte-Anne à Auder-
ghem, classé en 2005. 

LA NÉCESSITÉ D’UNE STRATÉ-
GIE RÉGIONALE INTÉGRÉE 

Le problème de la désaffection des cou-
vents et du devenir de leurs bâtiments 

et jardins n’est pas récent. Depuis les 
années 1970, ces propriétés privées ur-
baines attirent les spéculateurs im-
mobiliers. Il s’agit d’un processus lent, 
régulier et discret, concernant des di-
zaines de couvents. La démolition de 
l’église des pères Scheutistes à Ander-
lecht en 1981 et celle de l’église des 
sœurs du Sacré-Cœur à Jette en 1994 
comptent parmi les pertes patrimo-
niales réelles. Il n’est dès lors pas éton-
nant que les cas litigieux actuels autour 
du patrimoine immobilier religieux 
concernent précisément des bâtiments 
et des parcs d’anciens couvents. Le cas 
des sœurs Franciscaines missionnaires 
de l’avenue de Tervuren est intéressant: 
une petite partie du parc, désormais 

appelé Monsanto, ayant échappé au lo-
tissement en 1984, a été inscrite sur la 
liste de sauvegarde en 1998. Trois autres 
exemples seront évoqués plus loin. 
Le problème des couvents et de leurs 
parcs n’est pas propre à Bruxelles, mais 
se rencontre dans la plupart des villes 
d’Europe occidentale et d’Amérique35.

Contrairement à d’autres pays voisins, 
le Royaume-Uni et les Pays-Bas no-
tamment, la question de la désaffecta-
tion des églises paroissiales ne se pose 
que depuis peu en Belgique. On aura 
compris que dans les circonstances ac-
tuelles de désertion des églises catho-
liques, de dégradation des bâtiments et 
de crise économique, tant les fabriques 

Fig. 9 

Monument ou site ? Située 
dans le site classé du parc  
du Cinquantenaire, la Grande 
Mosquée peut bénéficier de 
subsides importants pour les 
travaux de façades et toitures 
(A. de Ville de Goyet, 2012 
© MRBC).
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LES EFFETS DU CLASSEMENT

Le Code bruxellois de l’aménagement du 
territoire (COBAT) définit les effets du 
classement ainsi que les conditions de 
la gestion, des travaux et des subsides 
aux biens protégés (art. 231-241). Ces 
définitions sont générales et rappellent 
principalement qu’il est interdit d’exécuter 
quelque travaux que ce soit sans permis 
octroyé par le fonctionnaire délégué sur la 
base de l’avis conforme de la Commission 
royale des Monuments et des Sites (art. 
11). Les fouilles, sondages et découvertes 
archéologiques sont également régis par 
le COBAT (art. 243-249). Cinq arrêtés 
d’application complètent et précisent le 
COBAT 28: demandes d’inscription sur la liste 
de sauvegarde et demandes de classements 
(1993) ; autorisations de travaux relatifs à un 
bien sur la liste de sauvegarde ou classés 
(2002) ; conditions et modalités d’octroi 
d’une subvention (2003) ; travaux dispensés 
de certaines procédures (2008), subsides au 
petit patrimoine (2010). 

L’arrêté d’application du 30 avril 200329 
retiendra l’attention car il fixe les conditions 
d’octroi d’une subvention pour des travaux 
de conservation relatifs à un bien classé, et 
définit les taux de subsides. Il convient de 
distinguer trois cas de figures.

Le premier: « Le taux de subvention pour 
un bénéficiaire public est fixé à 80% des 
dépenses admissibles à la subvention » (art. 9). 
Les fabriques d’églises étant des bénéficiaires 
publics, les édifices reconnus pour le culte 
public (paroisses) qui sont classés comme 
monuments ou comme ensembles sont dès 
lors subsidiables à 80%. L’arrêté précise qu’il 
s’agit de travaux d’entretien, de restauration, 
de conservation et de restitution. En outre, 
la Région subventionne également à 80% les 
études préalables ainsi que les honoraires 
d’architectes et de coordinateurs de 
sécurité (TVA incluse). Ceci veut dire que 
les restaurations récentes ou en cours des 
églises paroissiales classées de Saint-Jean-
Baptiste du Béguinage (suite à l’incendie de 
2001), Saint-Nicolas Bourse30, Notre-Dame 
aux Riches-Claires (suite à l’incendie de 
1989), Notre-Dame du Sablon31 , Sainte-Marie 
à Schaerbeek, Saint-Guidon à Anderlecht, 
Saint-Jean-Baptiste à Molenbeek, Saint-
Gilles à Saint-Gilles, Saint-Boniface à Ixelles, 
de l’abbaye de La Cambre, etc. ont été ou 
sont subsidiées à 80% par la Région de 
Bruxelles-Capitale. Les 20% restants sont à 
la charge des fabriques d’églises, c’est-à-
dire généralement des communes. Seule 
exception, la cathédrale dont le financement, 
conformément à la loi, dépendait de la 
province, en l’occurrence celle de Brabant. 
Depuis la partition de la province en 1995, 

le financement de la cathédrale dépend 
des trois nouvelles entités de tutelle selon 
une clé de répartition complexe: la Région 
de Bruxelles-Capitale, la province du 
Brabant flamand et la province du Brabant 
wallon, ainsi que la province d’Anvers qui 
intervient pour une moindre part32 . La longue 
restauration de la cathédrale de 1983 à 2000 
a été menée par la Régie des Bâtiments de 
l’État33 .

Reçoivent également 80% de subsides les 
bâtiments publics qui ne sont pas classés 
comme monuments mais qui se trouvent 
dans un site classé. Seules les façades, les 
toitures et les fenêtres, c’est-à-dire tout ce 
qui est visible dans le site classé, bénéficient 
de 80% de subsides. Tel est donc le cas 
de la basilique de Koekelberg dans le parc 
Élisabeth, de la tour et du site archéologique 
de l’ancienne église Saints-Pierre-et-Paul 
dans le Kluispark à Neder-Over-Heembeek34 , 
et de la Grande Mosquée dans le parc du 
Cinquantenaire (fig. 9). 

Le second cas de figure concerne les 
propriétés privées: « Le taux de subvention 
pour un bénéficiaire privé est fixé à 40% 
des dépenses admissibles à la subvention » 
(art. 10, 1°). La différence par rapport aux 
bâtiments publics est considérable ; cela va 
du simple au double. Les travaux aux façades 
à front de rue ou à moins de 10 m de la rue 
sont subsidiés à 50%. Dans quelques cas, 
l’arrêté prévoit un taux de 80% pour des 
bâtiments privés (art. 10, 2°), notamment 
lorsque l’immeuble se situe dans le périmètre 
d’un contrat de quartier, lorsqu’il est un 
musée ouvert toute l’année, et lorsqu’il s’agit 
de reconstituer des éléments intéressants 
qui ont disparu. Les édifices de culte privé 
sont donc soumis à cette législation. La 
restauration récente de la façade de l’église 
du collège Sint-Jan-Berchmans, à front de 
la rue du Poinçon, a donc été subsidiée à 
50% ; la restauration en cours de l’église 
Saint-Antoine de Padoue, des Frères Mineurs 
de la rue d’Artois, est subsidiée à 80% parce 
qu’elle fait partie d’un contrat de quartier 
(fig. 10). 

Le troisième cas de figure concerne des 
édifices soumis à une forme de protection qui 
ne donne lieu à aucun subside. Trois scénarios 
sont possibles: la liste de sauvegarde, la zone 
de protection et l’inscription à l’inventaire. 
La politique de l’inscription sur la liste de 
sauvegarde, favorisée dans les années 1990, 
a montré ses limites et n’est plus appliquée 
depuis quelques années. Plusieurs couvents 
et écoles comprenant des églises ou des 
chapelles privées ont été inscrits sur la 
liste de sauvegarde entre 1996 et 2000: 
l’Œuvre du Calvaire à Ixelles, l’église Sainte-
Madeleine et le couvent des Rédemptoristes 

à Jette, l’église des Barnabites à Forest, la 
chapelle du couvent du Sacré-Cœur à Jette, 
l’Institut Montjoie à Uccle, et l’Institut royal 
pour Sourds, Muets et Aveugles à Woluwe-
Saint-Lambert. Trois églises paroissiales 
ont été inscrites sur la liste de sauvegarde 
dans les mêmes années: Sainte-Barbe à 
Molenbeek, Saint-Antoine à Etterbeek et 
Saint-Henri à Woluwe-Saint-Lambert. Les 
deux dernières citées furent ensuite classées 
comme monuments et sont désormais 
subsidiables à 80%. 

Il convient de revenir à la question de la 
zone de protection qui se définit comme « la 
zone établie autour d’un monument, d’un 
ensemble, d’un site ou d’un site archéologique 
dont le périmètre est fixé en fonction des 
exigences de la protection des abords du 
patrimoine immobilier » (COBAT, art. 206, 
3°). Dans plusieurs cas, des bâtiments dont la 
valeur monumentale intrinsèque est évidente 
ne sont pas classés mais inclus dans la zone 
de protection d’un site voisin. Tel est le cas  
de l’église Notre-Dame à Laeken, du parvis et 
de la crypte royale dans la zone de protection 
du cimetière classé comme site en 1999  
(fig. 4) ; de l’église et du couvent des Sœurs de 
l’Eucharistie à Watermael-Boitsfort dans la 
zone de protection du parc du couvent classé 
comme site en 2007 ; et de l’église Saint-
Hubert à Watermael-Boitsfort dans la zone 
de protection du parc de Jagersveld classé 
comme site en 1997 (fig. 11). Il est clair que des 
considérations financières sont à la base de 
ces situations paradoxales où, d’une certaine 
manière, les abords d’un édifice deviennent 
plus importants que l’édifice même. Si les 
édifices en question avaient été inclus dans le 
site classé, leur volume extérieur ferait l’objet 
d’un subside. 
Enfin, pour être tout à fait complet, on ne 
peut oublier que deux édifices du culte se 
trouvent dans la « zone UNESCO » établie 
autour de la Grand-Place de Bruxelles, lors 
de son inscription sur la liste du Patrimoine 
mondial en 1998. Il s’agit de l’église Saint-
Nicolas et de l’église de la Madeleine à 
laquelle est accolée la chapelle Sainte-Anne 
suite à son déplacement en 1958. Étant 
donné que ces églises sont classées, la zone 
UNESCO ne change rien à leur statut, mais 
garantit à leur environnement une mise en 
valeur patrimoniale plus contrôlée. 
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Fig. 10 

Parfois, la chance: située 
dans un contrat de quartier, 

l’église privée Saint-Antoine de 
Padoue à Bruxelles bénéficie 
de subsides à la restauration 

élevés (T. Coomans, 2008 
© SOFAM).
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que Schaerbeek pour les églises Sainte-
Marie et Sainte-Suzanne36, Ixelles pour 
l’église Saint-Boniface, ou Forest pour 
l’église Saint-Augustin. 

La situation de délabrement de certains 
édifices de culte et leur usage spora-
dique encouragent certaines paroisses à 
demander le classement comme moyen 
ultime d’éviter une catastrophe à court 
terme. Les communes ne sont en effet 
pas prêtes à injecter des sommes consi-
dérables dans des bâtiments quasi dé-
saffectés alors que leurs priorités sont 
économiques, sociales et sécuritaires. 
Ainsi, deux cas récents de paroisses à 
Anderlecht illustrent cette situation: 
Saint-François-Xavier à Cureghem a 
été classée en 2008 (fig. 12) et la fa-
brique d’église de Saint-Vincent de Paul 
à Scheut a introduit une demande de 

d’églises que les communes auraient 
tout intérêt à faire classer leurs églises 
paroissiales. Ainsi la Région prendrait à 
sa charge 80% des frais de restauration 
qui, sans le classement, incombent aux 
communes. Il est évident que les com-

munes de Molenbeek-Saint-Jean et de 
Saint-Gilles n’auraient pas fait de la res-
tauration des églises Saint-Jean-Baptiste 
et Saint-Gilles une priorité sans l’aide 
considérable de la Région consécutive 
au classement (fig. 1). Pas plus d’ailleurs 

Fig. 11 

Rien qu’une « folie 
néogothique » au bord d’un 
parc: l’église Saint-Hubert de 
Watermael-Boitsfort n’est pas 
classée mais est reprise dans 
le périmètre de protection 
du parc du Jagersveld, 
classé comme site en 1997 
(T. Coomans, 2011 © SOFAM).

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?

Les communes ne sont en effet pas prêtes 
à injecter des sommes considérables dans des 
bâtiments quasi désaffectés alors que leurs 
priorités sont économiques, sociales 
et sécuritaires.
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classement en 2009. La dernière ré-
vision du COBAT ne permet plus ce 
genre de classement ad hoc sur simple 
demande du propriétaire (Révision du 
COBAT du 14 mai 2009¦; Moniteur belge, 
27 mai 2009¦; entrée en vigueur le 1er 
janvier 2010). L’église Saint-Hubert à 
Watermael-Boitsfort, non classée, est 
confrontée à d’importants travaux de 
restauration que la commune refuse 
d’assumer tant qu’un projet de réaffec-
tation n’est pas développé. 

Depuis une vingtaine d’années, suite 
au développement international de 
Bruxelles, on constate un phénomène 
de communautés catholiques «¦na-
tionales¦», notamment polonaise, qui 
donne un second souffle à quelques 
églises paroissiales. Le phénomène de 
la reprise d’églises catholiques privées 
par d’autres obédiences chrétiennes, 

intégristes ou orthodoxes est plus ré-
cent¦; par exemple: l’ancienne église 
Saint-François-Xavier des Jésuites au 
boulevard de Stalingrad devenue ca-
thédrale orthodoxe grecque des Saints-
Archanges Michel et Gabriel¦; l’église 
Saint-Joseph au square Frère-Orban, ja-
dis des Rédemptoristes, reprise par la 
Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X¦; l’an-
cienne église des Franciscains de la rue 
des Palais à Schaerbeek devenue ca-
thédrale Saint-Nicolas des Orthodoxes 
roumains. La plupart de ces églises ne 
sont pas classées et ont fait l’objet de 
transactions immobilières. Dans le cas 
de reprise d’un édifice privé classé, les 
nouvelles communautés auraient tout 
intérêt à se faire reconnaître comme 
paroisse avant d’entamer des travaux de 
restauration, cela afin d’obtenir 80% de 
subside au lieu de 40%. Telle est l’am-
bition de la communauté orthodoxe 

Fig. 12 

Bricolage de survie: dans 
l’église Saint-François-Xavier à 
Anderlecht, classée en 2008, 
une chapelle a été aménagée 

dans un bas-côté (T. Coomans, 
2008 © SOFAM).
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qui a récemment racheté à la Région 
de Bruxelles-Capitale la chapelle clas-
sée de Sainte-Julienne à Saint-Josse-ten-
Noode. Ce scénario pourrait se mul-
tiplier dans les années à venir, surtout 
dans le cas de transferts de dénomina-
tions religieuses. Il n’est en effet pas 
incongru d’imaginer le rachat d’une 
église paroissiale catholique désaffec-
tée (classée ou non) par une commu-
nauté évangélique, pentecôtiste ou isla-
mique à la recherche d’un lieu de culte 
approprié.

Est-ce à dire qu’il n’y a actuellement 
pas de politique concertée en la ma-
tière et que prévaut le chacun pour soi 
au niveau des communes et des pa-
roisses ? Le peu d’instructions aux fa-
briques d’églises de la part du Vicariat 
général de Bruxelles témoignerait-il 

d’un manque de vision ? L’église catho-
lique semble limiter ses ambitions pa-
trimoniales et touristiques à la cathé-
drale, aux églises gothiques et baroques 
du centre-ville37. La nef de la basilique 
de Koekelberg est régulièrement utili-
sée pour des expositions à caractère re-
ligieux ou artistique, dont l’entrée est 
toutefois payante38. 

Sans doute un début de politique pa-
trimoniale en matière de classements 
d’églises exista entre 2000 et 2004, sous 
le secrétaire d’État Willem Draps, qui 
initia le classement de douze églises en 
quatre ans. Il est intéressant de consta-
ter qu’exactement au même moment, 
l’État transféra la tutelle des fabriques 
d’églises aux régions (2001) et que la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale légiféra en 
la matière (2004)39. Seules quatre églises 

ont été classées depuis lors, en 2005 et 
2008-2009, mais deux sont l’aboutisse-
ment de procédures initiées en 200440.

À l’image de la Région flamande41, de la 
Région wallonne42, ou de la plupart des 
pays voisins, une approche patrimo-
niale globale des lieux de culte devrait 
être envisagée en Région de Bruxelles-
Capitale. L’une des valeurs majeures des 
églises à Bruxelles est leur impact vi-
suel et monumental dans les dévelop-
pements urbanistiques remarquables 
des XIXe et XXe siècles destinés à em-
bellir les nouveaux quartiers de la ca-
pitale. Parmi les mises en scène urba-
nistiques les plus remarquables, outre 
la basilique de Koekelberg, Notre-Dame 
de Laeken, Sainte-Marie à Schaerbeek et 
Saint-Augustin à Forest (fig. 13), on peut 
citer Saint-Joseph au Quartier Léopold, 

Fig. 13 

Scénographie urbaine: l’église 
Saint-Augustin à Forest et ses 
huit rues rayonnantes est une 
des nombreuses compositions 
urbanistiques de prestige dont 
la Région de Bruxelles-Capitale 
est riche (Schmitt-GlobalView, 
2011 © MRBC).
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Fig. 14 

Chef-d’œuvre méconnu: l’église 
Saint-Job à Uccle, rare édifice 
sur plan central conçu par 
l’architecte anversois Jules 
Bilmeyer en 1909 d’après la 
cathédrale d’Aix-la-Chapelle, 
n’est toujours pas classée 
(T. Coomans, 2008 © SOFAM).

Saint-Servais et la Sainte-Famille de Hel-
met à Schaerbeek, Saint-Gilles à Saint-
Gilles, Notre-Dame Immaculée sur la 
place du Jeu de Balle à Bruxelles, Saint-
Boniface, Sainte-Trinité, Sainte-Croix et 
l’Annonciation à Ixelles, Saint-Lambert 
à Laeken, Saint-Antoine à Etterbeek, 
Saint-Hubert à Boitsfort, Saints-Pierre-
et-Paul à Neder-Over-Heembeek, 
Saint-Henri et l’Assomption de Kapel-
leveld à Woluwe-Saint-Lambert, Notre-
Dame-aux-Grâces au Chant d’Oiseau 
et Sainte-Alix à Woluwe-Saint-Pierre, 
Notre-Dame de Lourdes à Jette, Saint-
Antoine à Forest, l’Immaculée-Concep-
tion à Evere, Saint-Julien à Auderghem, 
Saint-François-Xavier et Saint-Joseph à 
Anderlecht. Toutes ces églises ont été 
conçues comme des monuments re-
ligieux, mais aussi et surtout des mo-
numents communaux et urbains. Leur 
rapport d’échelle à leur environnement 
bâti et végétal marque le centre de quar-
tiers auxquels souvent elles donnent 
leur nom, structurent l’espace public, 
ferment des perspectives et ponctuent 
la silhoue�e de la ville. Bref, ces églises 
monumentales font partie intégrante et 
structurante du paysage urbain. 

Certains édifices majeurs du «¦long XIXe 
siècle¦» tels que les églises Notre-Dame 
de Laeken43, Saint-Remi à Molenbeek, 
Saint-Job à Uccle (fig. 14), Saint-Hubert 
à Boitsfort, l’église anglicane Holy Tri-
nity à Ixelles, ou l’église Saint-Jean-
Berchmans du Collège Saint-Michel à 
Etterbeek44 ne sont toujours pas clas-
sés. Quelques édifices plus petits mais 
de grande qualité, comme la chapelle 
néogothique des frères Maristes, rue 
de la Sablière à Auderghem, ou l’église 
presbytérienne écossaise Saint An-
drews à Ixelles, mériteraient également 
une protection. À l’exception de trois 
églises en béton les plus modernistes, 
le patrimoine religieux de l’entre-
deux-guerres est largement méconnu. 
Le classement des églises Saint-Adrien 
et Notre-Dame de l’Annonciation à 
Ixelles, Saints-Pierre-et-Paul à Neder-
Over-Heembeek, Sainte-Alène à Saint-
Gilles, Notre-Dame du Sacré-Cœur à Et-
terbeek (et ses vitraux remarquables), 
Saint-Vincent de Paul à Anderlecht, 
Notre-Dame de Lourdes à Jette, Saint-
Paul à Woluwe-Saint-Pierre etc. méri-
teraient certainement d’être envisagé 
en raison de leur valeur architecturale 
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intrinsèque. Enfin, les édifices du culte 
bâtis après 1945 sont tout simplement 
ignorés alors que ce sont précisément 
eux qui sont les plus menacés. À en 
croire l’Église, ils seront les premiers 
dont «¦on se débarrassera¦» en raison de 
leur toit plat et de leur absence de va-
leur historique45. La vulnérabilité du 
patrimoine récent se remarque égale-
ment dans les pays voisins où les églises 
des années 1950 et 1960 sont facilement 
détruites ou brutalement reconverties 
sans trop de scrupule. Il est vrai que l’ar-
chitecture religieuse de la seconde moi-
tié du XXe siècle à Bruxelles n’est pas 
d’un niveau exceptionnel en comparai-
son avec d’autres capitales46. Sans doute 
le financement sans fin de la basilique 
de Koekelberg en est-il une cause. L’édi-
fice religieux le plus intéressant de ce�e 
période à Bruxelles était le pavillon Ci-
vitas Dei à l’Exposition universelle de 
1958, mais il n’a pas été conservé47. 

Néanmoins, les églises Saint-Martin à 
Ganshoren, Saint-Pie X à Forest, Notre-
Dame de Stockel à Woluwe-Saint-Pierre, 
la Résurrection à Molenbeek, Notre-
Dame du Perpétuel Secours et Notre-
Dame Reine des Cieux à Watermael-
Boitsfort, Notre-Dame du Blankedelle 
et Saint-Julien à Auderghem (fig. 15) 
sont des bâtiments dont la valeur patri-
moniale est indiscutable48. 

On ne peut toutefois pas perdre de vue 
que le classement, s’il est l’outil légal de 
base de la politique des monuments et 
sites d’une région, ne résout pas tous 
les problèmes. Trois cas récents en Ré-
gion de Bruxelles-Capitale ont montré 
l’ampleur des enjeux immobiliers et les 
pressions politiques autour du classe-
ment éventuel de lieux de culte privés 
mis en vente. 
– L’église du Gesù à Saint-Josse-ten-
Noode, des Jésuites flamands, face au 

Jardin botanique, n’a finalement pas 
été classée, malgré l’avis favorable de 
la Commission royale des Monuments 
et Sites, afin de perme�re le développe-
ment d’un projet immobilier privé. 
– La chapelle de l’école du Sacré-Cœur 
à Je�e a été inscrite en 2000 sur la liste 
de sauvegarde, comme partie d’un en-
semble (fig. 16). Le propriétaire est par-
venu à faire annuler cette inscription 
par le Conseil d’État et cherche à tout 
prix à se débarrasser de la chapelle fu-
néraire de la fondatrice. Un suicide mé-
moriel, en quelque sorte. 
– Le couvent des religieuses de l’Eu-
charistie, avenue Wiener, à Watermael-
Boitsfort: le parc a été classé comme site 
en 2007, mais les riverains ont deman-
dé l’extension du classement au cou-
vent et à l’église afin de bloquer un pro-
jet de réinsertion sociale envisagé dans 
les bâtiments. À ce�e occasion, la ques-
tion de la propriété de l’ancien couvent 

Fig. 15 

Vulnérable car incompris: 
l’église Saint-Julien à 
Auderghem, conçue par 
Simon Brigode en 1961-1962 
et bâtie en 1963-1965, est un 
exemple de l’architecture 
religieuse régénérée par le 
Concile Vatican II, dont la 
patrimonialisation est loin 
d’aller de soi (T. Coomans, 
2008 © SOFAM). 

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?
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Fig. 16 

Suicide mémoriel  
et patrimonial: la chapelle 
de l’école du Sacré-Cœur 
à Jette, construite en 1933 
pour abriter les reliques de 
sainte Madeleine-Sophie 
Barat, fondatrice de la Société 
du Sacré-Cœur de Jésus, 
est désormais abandonnée 
et vouée à la destruction 
par les sœurs elles-mêmes 
(T. Coomans, 2008 © SOFAM).
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Fig. 17a & 17b 

« Trou de mémoire » :  
la démolition de l’église 
Sainte-Gertrude à Etterbeek 
en 1993 a transformé la place 
Van Meyel en un « non-lieu » 
(carte postale, collection Dexia 
Banque © ARB-MRBC  
& photo A. le Bihan 2012 
© MRBC-DMS). 

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?
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et de sa chapelle a donné lieu à des 
contestations. 
On pourrait ajouter ici le cas drama-
tique de la chapelle de la Cité admi-
nistrative dans l’ancienne tour des fi-
nances, une perle d’architecture et de 
décoration modernes, découverte par 
hasard lors d’une visite de chantier en 
2004, et détruite le surlendemain par le 
propriétaire avant même l’engagement 
d’une procédure d’urgence. Des parties 
de cette chapelle auraient été démon-
tées et a�endraient un repreneur.

VERS UN CHANGEMENT  
DE MENTALITÉS AUTOUR  
DE LA VALEUR D’USAGE

En Région de Bruxelles-Capitale, les dé-
molitions d’églises paroissiales comme 
celles de Saint-Roch à la chaussée d’An-
vers en 1972, Sainte-Anne à Koekelberg 
en 1985, et Sainte-Gertrude à E�erbeek 
en 1993 restent des exceptions, mais 
ont créé des trous de mémoire dans le 
tissu de la ville (fig. 17a et 17b). 

Les réaffectations totales d’églises sont 
à ce jour extrêmement rares à Bruxelles. 
Ce sont surtout des chapelles d’écoles 
qui furent transformées en salles de 
gymnastique, comme par exemple à 
l’Institut des sœurs de Notre-Dame à 

Anderlecht, ou au Collège Sainte-Ma-
rie à Schaerbeek. Certains édifices long-
temps désaffectés, notamment l’an-
cienne église des Franciscains à la rue 
des Palais à Schaerbeek ou la chapelle 
Sainte-Julienne à Saint-Josse-ten-Noode, 
ont été récemment reprises et re-sacra-
lisées par des communautés orthodoxes. 
Le cas de l’ancienne église anglicane 
de la rue de Stassart à Ixelles, transfor-
mée en 2009 en bar et discothèque est 
à ce jour une exception et reste marginal 
en raison du caractère secondaire de la 
rue. Inversement, le cas déjà évoqué de 
l’église du Gesù à Saint-Josse-ten-Noode 
dont la tour marque plusieurs pers-
pectives urbaines devrait marquer une 

étape importante vers un changement 
de mentalité. Le débat se porte désor-
mais sur le type d’usage qui sera capable 
de pérenniser le monument. 

Que ce soit à propos des églises du Gesù 
et de Saint-François-Xavier à Cureghem 
ou plus récemment des églises de la 
Sainte-Famille à Schaerbeek, Saint- 
Hubert à Watermael-Boitsfort, et Sainte-
Catherine à Bruxelles, la presse bruxel-
loise fait désormais écho aux différentes 
opinions sur les projets49. L’ouverture 
temporaire d’églises à des demandeurs 
d’asile a également a�iré l’a�ention sur 
une forme d’usage partagé, y compris 
dans des édifices classées (fig. 18). Le dé-
bat public favorise en effet le change-
ment de mentalité indispensable à la 
réaffectation des églises paroissiales, 
dans l’attente des premières réalisa-
tions.

Nombreuses sont les églises parois-
siales à l’intérieur desquelles un petit 
lieu de culte a été bricolé dans un coin, 
tandis que le reste de l’espace n’est occu-
pé que lors des grandes festivités ou est 
simplement livré aux pigeons (fig.¦12). 
Dans ces cas, il est indispensable d’en-
visager des usages partagés, que ces édi-
fices soient classés ou non, afin d’assu-
rer non seulement leur viabilité et leur 
pérennité, mais aussi leur rôle patrimo-

nial à l’échelle d’un quar-
tier et de communautés 
locales quelles qu’elles 
soient50. La réflexion qui 
se déroule actuellement 
autour de l’église de la 
Sainte-Famille de Helmet 
à Schaerbeek est encou-

rageante (fig. 19). Cet édifice non classé, 
malgré son impact urbanistique remar-
quable, devrait pouvoir être subdivisé et 
affecté à plusieurs usages ‘de destination’, 
tandis qu’une partie resterait un lieu de 
culte. Coordonné par ATRIUM, l’agence 
de la Région de Bruxelles-Capitale qui 
stimule le développement commercial 
des quartiers et en améliore l’environ-
nement urbain, ce�e nouvelle forme de 
cohabitation se fonde sur une réflexion 
d’économie, une approche patrimoniale 
et un projet architectural51. Des usages 
partagés requièrent également une cer-
taine imagination juridique et l’élabo-
ration de contrats locatifs et de chartes 
d’utilisateurs appropriés.

Un effort global de vision patrimoniale 
est indispensable et ne peut venir que 
de la Région, en concertation avec les 
communes et les fabriques, et dans la 
perspective plus large de la réforme du 
régime des cultes évoquée au début de 
cet article. Il convient de souligner les 
récentes initiatives de mise en valeur 
d’églises visant un large public lors des 
journées du patrimoine – notamment le 
patrimoine d’après la Seconde Guerre 
mondiale en 2008¦– ou des «¦journées 
églises ouvertes¦» organisées depuis 
2008 par la Fondation Églises ouvertes52.

Dans quelques pays où, la plupart du 
temps, même les églises paroissiales 
sont privées, les gouvernements ré-
gionaux et nationaux consacrent à la 
question patrimoniale des lieux de 
culte une a�ention croissante. Au Qué-
bec, depuis 2000, la Commission des 
Biens culturels a fait du patrimoine re-
ligieux une de ses priorités53. Aux Pays-
Bas, 2008 fut l’année du Patrimoine re-
ligieux (Jaar van het religieus erfgoed) et 
aboutit à l’élaboration d’un plan straté-
gique à l’échelle nationale, qui fut large-
ment diffusé et dont le gouvernement 
adopta les conclusions54. Le Parlement 
flamand a adopté le 24 juin 2011 la 
note d’intention Een toekomst voor de 
Vlaamse parochiekerk ¦. En Flandre, des 
institutions comme le CRKC et le KA-
DOC jouent un rôle fondamental et 
exemplaire pour la sauvegarde du pa-
trimoine religieux immobilier, mobi-
lier, archivistique et numérique55. Des 
publications spécialisées voient le jour 
au Québec, en Allemagne, aux Pays-Bas, 
en Flandre, etc.56 ainsi que des manuels 
avec des directives pratiques pour l’en-
tretien et la gestion du patrimoine re-
ligieux, ainsi qu’une méthode pour 
une fermeture digne des églises57. Dans 
d’autres pays, en France notamment, le 
sujet reste toutefois délicat58, mais est 
alors relayé par des fondations et des 
associations citoyennes59. 

Après avoir tenu plusieurs rencontres 
informelles et défini les grands défis du 
patrimoine religieux tels que les dispa-
rités d’usage, les régimes de propriété, 
les responsabilités juridiques et d’assu-
rances, les problèmes de maintenance, 
le développement durable, la sécurisa-
tion des œuvres d’art, l’ouverture au pu-
blic, le développement touristique, etc. 

L’ouverture temporaire d’églises à des 
demandeurs d’asile a également attiré l’attention 
sur une forme d’usage partagé, y compris dans 
des édifices classées.
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Fig. 18 

Usage partagé temporaire: 
l’église Saint-Jean-Baptiste 
du Béguinage a accueilli 
à plusieurs reprises 
des demandeurs d’asile 
(T. Coomans, 2008 © SOFAM).

Fig. 19 

Un espace vide à occuper: 
l’église de la Sainte-Famille 
à Schaerbeek, Helmet, est 

mure pour un usage partagé 
(T. Coomans, 2009 © SOFAM).

des responsables d’associations et des 
pouvoirs publics d’une quinzaine de 
pays européens ont décidé d’unir leurs 
compétences. Ainsi est né en 2011 le ré-
seau européen Future for Religious He-
ritage: the European network for historic 
places of worship60. Ces mouvements ci-
toyens, venant de la base et non liés à 
des Églises établies, essayent de sup-
pléer le déficit des pouvoirs publics et 
des institutions religieuses confrontées 
à des crises politiques, identitaires et 
économiques concomitantes. 

Ce passage du cultuel au culturel im-
plique de la créativité et un profond 
changement de mentalités de la part de 
tous les acteurs61, ainsi que davantage de 
souplesse autour des conséquences du 
classement, surtout en matière d’usage. 
Un édifice qui perd l’usage pour lequel 

il a été conçu n’est pas condamné à la 
fossilisation, à la ruine ou à la destruc-
tion, à fortiori lorsqu’il s’agit d’édi-
fices aussi emblématiques dans la cité 
que les églises monumentales. Le clas-
sement ne peut en aucun cas être une 
entrave au principe de la réaffectation 
partielle ou totale, mais devrait être 
un stimulant dans le débat autour de 
la valeur d’usage. Nombreux sont les 
exemples d’églises historiques remar-
quables, certaines appartenant même 
au Patrimoine mondial, qui n’existent 
aujourd’hui que grâce à leurs réaffecta-
tions au cours des siècles62. Tel est l’en-
jeu ultime de la patrimonialisation, ce 
processus de remise en question des va-
leurs patrimoniales par chaque géné-
ration autour de critères nouveaux et 
d’usages adaptés. 

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?
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LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

1936 (05.03) 
Bruxelles, cathédrale Saints-Mi-
chel-et-Gudule (monument) 

1936 (05.03) 
Bruxelles, église Notre-Dame de 
Bon Secours (monument)

1936 (05.03) 
Bruxelles, église Notre-Dame de la 
Chapelle (monument)

1936 (05.03) 
Bruxelles, église Notre-Dame du 
Sablon (monument) 

1936 (05.03)  
Bruxelles, église Saint-Jean-Bap-
tiste du Béguinage (monument)

1936 (05.03) 
Bruxelles, église Saint-Nicolas 
(monument)

1936 (05.03)  
Bruxelles, tour de l’ancienne église 
Sainte-Catherine (monument) 

1936 (05.03) 
Bruxelles-Laeken, chœur de 
l’ancienne église Notre-Dame 
(monument) 

1936 (21.12) 
Bruxelles, ancienne chapelle des 
Brigittines, façade (monument) 

1936 (21.12) 
Forest, église Saint-Denis (mo-
nument) 

1937 (27.09) 
Bruxelles, église Notre-Dame aux 
Riches-Claires (monument) 

1938 (08.03) 
Uccle, Stalle, chapelle Notre-
Dame de Bon Secours (monu-
ment) 

1938 (25.10) 
Anderlecht, église Saints-Pierre-
et-Guidon (monument)

1938 (25.10)  
Uccle, église Saint-Pierre (monu-
ment)

1940 (14.03) 
Bruxelles / Neder-Over-Heem-
beek, ancienne église Saint-Nico-
las (monument) 

1942 (27.04) 
Woluwe-Saint-Lambert, église 
Saint-Lambert, parties anciennes: 
tour, charpente de la nef et 
bas-côté (monument) et ancien 
cimetière (site) 

LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

1942 (28.12) 
Bruxelles, église de la Madeleine 
(monument) 

1943 (31.07) 
Bruxelles, église Saints-Jean-et-
Étienne aux Minimes (monument)

1944 (07.04) 
Bruxelles / Haren, église Sainte-
Élisabeth (monument) 

1949 (22.11) 
Watermael-Boitsfort, église Saint-
Clément (monument) 

1950 (25.10)  
Berchem-Sainte-Agathe, église 
Sainte-Agathe, parties anciennes: 
tour, vaisseau et chœur (monu-
ment)

1951 (22.12)  
Bruxelles, église Saint-Jacques-
sur-Coudenberg, façade (monu-
ment) 

1953 (03.02)  
Jette, palais abbatial de l’ancienne 
abbaye de Dieleghem (monument)

1953 (30.06)  
Bruxelles, ancienne chapelle des 
Brigittines, extension à la totalité 
(monument) 

1953 (30.06)  
Ixelles, église et quelques bâti-
ments de l’ancienne abbaye de La 
Cambre (monument) 

1955 (10.11)  
Ixelles / Saint-Gilles, église de la 
Trinité, façade (monument) 

1958 (24.12)  
Bruxelles, église Notre-Dame du 
Finistère (monument)

1959 (02.12)  
Bruxelles, église Saint-Jacques-
sur-Coudenberg, extension à la 
totalité (monument)

1959 (02.12)  
Woluwe-Saint-Lambert, chapelle 
de Marie-la-Misérable et maison 
attenante (monument) et abords 
(site) 

1959 (02.12)  
Auderghem, ancien prieuré du 
Rouge-Cloître, classé comme site 
faisant partie du classement de 
l’ensemble de la Forêt de Soignes 
(site)

LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

1965 (16.11)  
Auderghem, ancien prieuré du 
Rouge-Cloître, bâtiments subsis-
tants (monument)

1972 (08.11)  
Koekelberg / Ganshoren, parc 
Élisabeth (site), comprenant la 
basilique du Sacré-Cœur. 

1974 (17.09) 
Bruxelles, Parc de Laeken (site), 
comprenant la chapelle Sainte-
Anne et la source, avenue des 
Trembles

1975 (04.11)  
Bruxelles, hospice Pachéco 
(monument), comprenant une 
chapelle

1976 (09.11) 
Schaerbeek, église Sainte-Marie 
(monument) 

1976 (18.11) 
Bruxelles, parc du Cinquantenaire 
(site), comprenant la Grande 
Mosquée

1977 (19.04)  
Uccle, moulin du Nekkersgat et de 
ses abords (site), comprenant la 
chapelle de l’Office National des 
Invalides de Guerre (actuellement 
CPAS d’Uccle), avenue Reisdorff 

1981 (07.12)  
Bruxelles, église Sainte-Catherine 
(monument)

1981 (13.05) 
Bruxelles, église Saint-Joseph, 
façades et toitures (monument)

1981 (24.03)  
Bruxelles, couvent des Riches-
Claires (monument)

1983 (09.10)  
Schaerbeek, place de la Reine et 
abords de l’église Sainte-Marie 
(site)

1984 (04.07)  
Bruxelles, vestiges souterrains 
du Palais du Coudenberg (monu-
ment), comprenant les vestiges de 
la chapelle 

1984 (22.02) 
Schaerbeek, église Saints-Jean-et-
Nicolas (monument) 

1984 (24.07) 
Uccle, église orthodoxe russe 
(monument) et abords (site)

LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

1984 (29.02)  
Molenbeek-Saint-Jean, église 
Saint-Jean-Baptiste (monument) 

1984 (29.02)  
Watermael-Boitsfort, abords de 
l’église Saint-Clément (site) 

1985 (22.10)  
Bruxelles / Haren, abords de 
l’église Sainte-Élisabeth (site) 

1988 (08.08)  
Forest, église Saint-Augustin 
(monument) 

1989 (30.03)  
Bruxelles, site et jardins de 
l’ancienne abbaye de La Cambre 
(site)

1989 (30.03)  
Saint-Josse-ten-Noode, chapelle 
Sainte-Julienne (monument) 

1992 (02.07)  
Woluwe-Saint-Lambert, église 
de la Sainte-Famille, vitraux 
(monument) 

1993 (06.05)  
Ixelles / Bruxelles-Ville, ancienne 
abbaye de La Cambre (site) et 
ensemble des bâtiments (monu-
ment)

1994 (08.09) 
Forest, site et bâtiments de l’an-
cienne abbaye (monument et site)

1994 (23.03)  
Bruxelles, École royale militaire 
(monument), comprenant une cha-
pelle, avenue de la Renaissance 
(monument)

1995 (09.02)  
Bruxelles, Grande Synagogue et 
maison du consistoire (monument) 

1995 (16.03)  
Saint-Gilles, église Saint-Gilles 
(monument)

1996 (07.03) 
Forest, église des Barnabites, 
avenue Brugmann (liste de sauve-
garde comme monument) 

1997 (17.04)  
Bruxelles — Neder-Over-Heem-
beek, parc du Kluis (site), incluant 
la tour et le site archéologique 
de l’ancienne église Saints-Pierre-
et-Paul 
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LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

1997 (24.04) 
Watermael-Boitsfort, parc du 
Jagersveld (site) et zone de 
protection incluant l’église Saint-
Hubert 

1997 (29.05) 
Auderghem, parc de Val-Du-
chesse, site de l’ancienne abbaye 
comprenant notamment la 
chapelle Sainte-Anne (site)

1997 (29.05) 
Evere, église Saint-Vincent 
(monument) 

1998 (02.07)  
Woluwe-Saint-Lambert, église 
Saint-Henri (liste de sauvegarde 
comme monument)

1998 (09.07)  
Etterbeek, église Saint-Antoine 
de Padoue (liste de sauvegarde 
comme monument)

1998 (11.06)  
Woluwe-Saint-Lambert, Institut 
royal pour Sourds, Muets et 
Aveugles, y compris la chapelle, 
avenue Georges Henri (liste de 
sauvegarde comme monument)

1998 (16.07) 
Molenbeek-Saint-Jean, église 
Sainte-Barbe (liste de sauvegarde 
comme monument)

1998 (29.10)  
Woluwe-Saint-Pierre, parc 
Monsanto, reste du jardin du 
couvent des Sœurs missionnaires 
Franciscaines, avenue François 
Gay (liste de sauvegarde comme 
site) 

1998 (22.01)  
Uccle, Institut Montjoie, com-
prenant l’ancienne chapelle des 
sœurs Fidèles compagnes de 
Jésus (liste de sauvegarde comme 
monument)

1999 (14.01)  
cimetière de Bruxelles-Laeken 
comprenant le chœur de l’an-
cienne église Notre-Dame (site), 
et zone de protection incluant la 
nouvelle église Notre-Dame, son 
parvis et la crypte royale

1999 (18.03) 
Ixelles, église Saint-Boniface 
(monument) 

LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

1999 (29.04) 
Ixelles, Œuvre du Calvaire et cha-
pelle, chaussée du Wavre (liste de 
sauvegarde comme ensemble) 

2000 (15.06)  
Jette, église Sainte-Madeleine, 
couvent des Rédemptoristes, et 
jardin (liste de sauvegarde comme 
ensemble et site)

2000 (25.05) 
Jette, chapelle du Sacré-Cœur 
(liste de sauvegarde comme 
ensemble) annulé par le Conseil 
d’État en 2007 (23.10). 

2001 (08.11)  
Bruxelles, collège Sint-Jan-Berch-
mans, y compris la chapelle Saint-
Michel (ensemble)

2001 (22.11) 
Auderghem, chapelle Sainte-Anne 
(monument) et site du village 
primitif (site archéologique) – déjà 
inclus dans le site classé de Val-
Duchesse (1997)

2001 (22.11)  
Bruxelles, chapelle de Nassau 
dans la Bibliothèque Royale 
Albert Ier (monument)

2001 (22.11)  
Bruxelles, palais de Charles de 
Lorraine et Chapelle Royale 
Protestante (ensemble)

2001 (29.11)  
Bruxelles, chapelle Sainte-Anne 
accolée à l’église de la Madeleine 
(monument) 

2002 (04.09) 
Woluwe-Saint-Lambert, ancienne 
propriété de Lindthout, y compris 
la chapelle des Sœurs du Sacré-
Cœur (ensemble) 

2002 (05.12) 
Auderghem, bâtiments de l’an-
cienne abbaye de Val-Duchesse 
(monument) – déjà inclus dans le 
site classé de Val-Duchesse (1997)

2002 (13.11) 
Schaerbeek, ancienne propriété 
Walckiers, y compris la chapelle 
des religieuses de la Sainte-Fa-
mille, rue Chaumontel (ensemble) 

2003 (09.10)  
Schaerbeek, église Saint-Servais 
(monument)

LISTE CHRONOLOGIQUE  
DES CLASSEMENTS 
CONCERNANT DES ÉDIFICES 
RELIGIEUX EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

2003 (16.10)  
Bruxelles, église Saint-Antoine 
de Padoue et couvent des Frères 
Mineurs Conventuels (ensemble) 

2003 (27.03)  
Schaerbeek, église Sainte-Su-
zanne (monument) 

2004 (04.03)  
Etterbeek, église Saint-Antoine de 
Padoue (monument) 

2004 (04.03)  
Woluwe-Saint-Lambert, église 
Saint-Henri (monument) 

2004 (19.02)  
Woluwe-Saint-Pierre, église 
Saint-Pierre, parties de l’église 
ancienne: chevet et tour (mo-
nument), et zone de protection 
incluant l’église moderne et ses 
abords. 

2005 (14.04) 
Bruxelles, ancienne chapelle de 
l’hôpital Brugmann, place Van 
Gehuchten (monument) 

2005 (16.06)  
Bruxelles, église et couvent des 
Dominicains, avenue de la Renais-
sance (monument) et jardin (site)

2005 (22.12)  
Auderghem, orgues de l’église 
Sainte-Anne (monument)

2006 (04.05)  
Schaerbeek, abords immédiats de 
l’église Sainte-Suzanne (site)

2007 (19.07)  
Watermael-Boitsfort, parc du cou-
vent des Sœurs de l’Eucharistie 
(site) et zone de protection in-
cluant la chapelle et les bâtiments 
conventuels, avenue Wiener 

2008 (26.06)  
Anderlecht, Cureghem, église 
Saint-François-Xavier (monument) 

2009 (04.06) 
Saint-Josse-ten-Noode, église 
Saint-Josse (monument)

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES À BRUXELLES ?

-PB 002-BAT.indd   �� �/06/12   10:05



BRUXELLES PATRIMOINES N°00274 JUIN 2012

ten & Landschappen, 13/3, 1994, 
p. 41-56.

22. MAES, K., Joris Helleputte. 
Architect en politicus, 1852-
1926. 2: Oeuvrecatalogus, 
Leuven University Press, Lou-
vain, 1998, p. 255-261 (KADOC 
Artes, 1).

23. BRAEKEN, J., « ‘Beth 
haknesset’. Synagogen in 
België », in M&L. Monumenten 
& Landschappen, 12/1, 1993, 
p. 13-45 (21-26).

24. DRAYE, A.M., La protec-
tion du patrimoine immobilier 
(Répertoire notarial, encyclopé-
die juridique courante), éd. 
Larcier, Bruxelles, 1997-2004.

25. Le COBAT a été approuvé 
le 9 avril 2004 par arrêté 
gouvernemental (Moniteur 
belge, 26 mai 2004) et a été 
ratifié par Ordonnance le 13 
mai 2004 (Moniteur belge, 26 
mai 2004). Textes législatifs 
disponibles sur: http://www.
monument.irisnet.be/fr/legis/
intro.htm « De la protection du 
patrimoine immobilier », titre V 
du COBAT/BWRO, Bruxelles, 
2004, remplace l’ordonnance 
du 4 mars 1993 relative à la 
conservation du patrimoine 
immobilier.

26. Les communes inven-
toriées sont: — Bruxelles 
extension Sud, Etterbeek, 
Ixelles, Saint-Gilles, Saint-
Josse-ten-Noode et Woluwe-
Saint-Pierre dans base de 
données consultable sur le site 
http://www.irismonument.be/
index_lg.php ; Bruxelles penta-
gone, Saint-Josse-ten-Noode 
et Etterbeek édités sous forme 
de livre: Bruxelles Pentagone, 3 
vol., Mardaga, Liège, 1989-1994 
(Le patrimoine monumental 
de la Belgique, 1) ; Saint-Josse-
ten-Noode, IPS, s.l., 1997 (Le 
patrimoine monumental de la 
Belgique. Région de Bruxelles-
Capitale, 2) ; Etterbeek, IPS, 
s.l., 1997 (Le patrimoine monu-
mental de la Belgique. Région 
de Bruxelles-Capitale, 3). On 
consultera également: Atlas 
du sous-sol archéologique de 
la Région de Bruxelles, 22 vol., 
coédition Région de Bruxelles-
Capitale & Musées royaux 
d’Art et d’Histoire, Bruxelles, 
1992-2010. 

27. Inventaire des 165 orgues 
en région de Bruxelles-Capi-
tale: http://www.orgels.irisnet.
be/ [2012].

NOTES

1. Il nous est agréable de 
remercier pour leur aide et 
réflexions: Françoise Boelens, 
Anne Van Loo, Ann Heylen, 
Griet Meyfroots, Louis-Léon 
Christiaens, Jean-Marc Basyn, 
Philippe Pepermans, et Patrick 
du Bois.

2. Interview de l’abbé Herman 
Cosijns, vicaire-épiscopal ad 
interim, dans Nieuwsblad, 30 
avril 2010: « Met de 110 kerken 
in Brussel is er geen discussie 
mogelijk: er zijn er te veel. Ik 
denk dat we binnen 20 jaar 
met een 70-tal kerken zullen 
overblijven. Het zal gemakkelij-
ker zijn om kerken van de hand 
te doen die gebouwd werden 
in de jaren ’60 en ’70. Dat zijn 
kerken met een plat dak zon-
der historische waarde ».

3. Interview de Monseigneur 
Jean Kockerols, évêque 
auxiliaire de Malines-Bruxelles, 
dans Dimanche Express, 3, 22 
janvier 2012, p. 9 ; également 
dans La Libre Belgique, 11 
janvier 2012.

4. Synthèse récente: SÄGES-
SER, C. & SCHREIBER, J.-Ph. 
(dir.), Le financement public 
des religions et de la laïcité en 
Belgique, Académia-Bruylant, 
Bruxelles, 2010.

5. Ordonnance du ministère de 
la Région de Bruxelles-Capitale 
portant modification du décret 
impérial du 30 décembre 
1809 concernant les fabriques 
d’église, 19 février 2004 (Moni-
teur belge, 18 mars 2004).

6. La publication des actes 
de cette journée d’études est 
prévue : CHRISTIAENS, L.-L. 
& DEOM, D. (dir.), Les enjeux 
d’une réforme du régime des 
cultes en Région de Bruxelles-
Capitale, éd. Bruylant, 
Bruxelles 2012 (à paraître).

7. COOMANS, Th., « Des 
bâtiments de culte classés ou 
non classés: les conséquences 
de la patrimonialisation », in 
CHRISTIAENS, L.-L. & DEOM, 
D. (dir.), Les enjeux d’une ré-
forme du régime des cultes en 
Région de Bruxelles-Capitale, 
éd. Bruylant, Bruxelles 2012 (à 
paraître).

8. On consultera le Répertoire 
photographique du mobilier 
des sanctuaires de Belgique, 
Institut royal du Patrimoine 
artistique, Bruxelles, 1969-
1979. Photothèque en ligne: 

http://www.kikirpa.be/www2/
wwwopac/fr/object.html [2012] 
Parmi les études, notamment: 
MOREL, A.-Fr, « Kerkinterieurs 
in het interbellum in Brussel: 
spanningsveld tussen traditie 
en vernieuwing », in Gentse 
bijdragen tot de interieurges-
chiedenis, 35, 2006, p. 159-173.

9. Synthèse à l’échelle de la 
Belgique: COOMANS, Th., 
« Les églises en Belgique. 
Aspects architecturaux, enjeux 
juridiques et approche patri-
moniale », in MORISSET, L.K., 
NOPPEN, L. & COOMANS, 
Th. (dir.), Quel avenir pour 
quelles églises ? / What Future 
for Which Churches, Presses 
de l’Université du Québec, 
Montréal, 2006, p. 41-72 (Patri-
moine urbain, 3).

10. Pour les communautés 
d’obédience chrétienne, voir: 
Églises et communautés chré-
tiennes à Bruxelles. Répertoire 
édité par le comité interecclé-
sial de Bruxelles, Bruxelles, 
2009, 77 p. Également: http://
www.c-i-b.be/ [2011]. Dans 
l’attente d’une synthèse 
architecturale de qualité, on 
se contentera de: CAPELLE, 
P., VAN INNIS, G. & OSAER, T., 
Les églises à Bruxelles, Service 
de presse de l’archevêché, 
Malines, 1995.

11. Voir note 9.

12. « Patrimonialisation » est 
un nouveau concept dont 
l’approche théorique est 
notamment développée dans: 
MORISSET, L.K., Des régimes 
d’authenticité. Essai sur la mé-
moire patrimoniale, Québec-
Rennes, 2009 (Art & Société), 
en particulier p. 17–21 (La mé-
moire patrimoniale: pour une 
herméneutique du patrimoine 
et de la patrimonialisation) et 
p. 23–32 (Le caractère cyclique 
de la patrimonialisation : des 
régimes d’authenticité). Égale-
ment: DORMAELS, M. & BER-
THOLD, E., « Introduction », in 
DORMAELS, M., BERTHOLD, 
E. & LAPLACE, J. (dir.), 
Patrimoine et sacralisation, 
Montréal, 2009, p. 1–14 (Cahiers 
de l’Institut du patrimoine 
de l’UQAM, 8), en particulier 
p. 5–7 (Patrimonialisation et 
sacralisation : deux processus 
de construction de sens).

13. STYNEN, H., De onvoltooid 
verleden tijd. Een geschiedenis 
van de monumenten- en lands-
chapszorg in België 1835-1940, 

Stichting Vlaams Erfgoed, 
Bruxelles, 1998, p. 265-281.

14. VANDENDAELE, R. 
(dir.), Poelaert et son temps, 
Crédit Communal de Belgique, 
Bruxelles, 1980, p. 174-184.

15. Sur les circonstances de 
ce classement: DEMETER, 
S., « L’administration belge 
pendant la Seconde Guerre 
mondiale. L’exemple de la 
gestion du patrimoine culturel 
immobilier, en particulier à 
Bruxelles », in Pyramides. 
Revue du Laboratoire d’Études 
et de Recherches en Adminis-
tration publique, ULB, 8, 2004, 
p. 155-183 (p. 166).

16. L’église Saint-Vincent à 
Evere ne fut classée qu’en 1997; 
la chapelle Sainte-Anne à Au-
derghem en 2001 ; l’ancienne 
chapelle de Boondael à Ixelles 
n’est pas classée.

17. Notices dans: Atlas du sous-
sol archéologique de la Région 
de Bruxelles, 22 vol., coédition 
Région de Bruxelles-Capitale & 
Musées royaux d’Art et d’His-
toire, Bruxelles, 1992-2010.

18. COOMANS, Th., « Veel 
zorgen, weinig zorg. De 
lotgevallen van negentiende-
eeuwse kerkgebouwen in de 
twintigste eeuw in België », in 
BERGMANS, A., DE MAEYER, 
J., DENSLAEGEN, W. & VAN 
LEEUWEN, W. (dir.), Neostijlen 
in de negentiende eeuw: zorg 
geboden ?, Leuven University 
Press, Louvain, 2002, p. 130-159 
(KADOC Artes, 7).

19. Sur cet édifice longtemps 
décrié: RION, P., La basilique 
de Koekelberg. Architecture et 
mentalités religieuses, Louvain-
la-Neuve, 1986 (Publications 
d’histoire de l’art et d’archéo-
logie de l’Université catholique 
de Louvain, 47) ; VANDEN-
BREEDEN, J., La basilique 
de Koekelberg, monument art 
déco, Lannoo, Tielt, 2005.

20. La Grande Mosquée ne 
fut inaugurée qu’en 1978, soit 
deux ans après le classement 
du parc. La mosquée est une 
transformation d’un pavillon de 
l’exposition universelle de 1897. 
Ce pavillon circulaire avait la 
forme d’une mosquée avec mi-
naret et contenait une peinture 
panoramique représentant Le 
Caire.

21. CORDEIRO, P., « Sacraal 
beton. De Sint-Augustinuskerk 
te Vorst », in M&L. Monumen-
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28. Textes légaux: http://www.
monument.irisnet.be/fr/legis/
intro.htm [2012]. 

29. Arrêté du Gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale du 30 avril 2003 fixant 
les conditions d’octroi d’une 
subvention pour des travaux 
de conservation relatifs à un 
bien classé + formulaire de 
demande (Moniteur belge 26 
mai 2003).

30. MEYFROOTS, G., « De 
Sint-Niklaaskerk te Brussel. 
Een eeuw ‘zorgen’ om een 
kerk », in Nieuw Tijdschrift van 
de Vrije Universiteit Brussel, 
13/4, 2000, p. 73-92.

31. BOELENS-SINTZOFF, 
Fr. & WALAZYC, A.-S. (dir.), 
L’église Notre-Dame du Sablon, 
Ministère de la Région de 
Bruxelles-Capitale, Bruxelles, 
2004 (Collection Histoire & 
restaurations, 1). 

32. Avec nos remerciements 
à l’abbé Claude Castiau, 
doyen de la cathédrale, pour 
la précision des détails qui 
suivent (28 septembre 2010): 
10% par la région de Bruxelles-
Capitale ; 90% répartis comme 
suit : 40,28% par la Province 
du Brabant-Flamand, 13,62% 
par la Province du Brabant-
Wallon, 38,50% par la Région 
de Bruxelles-Capitale, et 
7,60% par la province d’Anvers. 
La Ville de Bruxelles est 
responsable du carillon et de 
l’entretien des cloches et de 
l’infrastructure concernée 
(l’ASBL Tintinnabulum est 
présidée par l’échevin de la 
Culture).

33. Commencés avant l’exis-
tence du COBAT, ces travaux 
furent exécutés en application 
de la loi de 1931: les avis de la 
CRMS n’étaient pas contrai-
gnants ; la Région de Bruxelles-
Capitale ne subsidia pas les 
travaux. L’on songea même 
à un moment à impliquer la 
Vlaamse Gemeenschap et la 
Communauté Française pour 
le financement de la restaura-
tion du mobilier (le patrimoine 
mobilier dépendant des com-
munautés), mais finalement le 
mobilier fut considéré comme 
immeuble par destination. 
CLAES, H., & BOLLAERTS, M., 
« La restauration », in BRAL, 
G.J. (dir.), La cathédrale de 
Saint-Michel & Sainte-Gudule, 
Racine, Bruxelles, 2000, 
p. 110-139.

34. Sur les fouilles du site de 
cette église: MERTENS, J., « De 
Sint-Pieterskerk te Neder-
Heembeek. Een korte bijdrage 
tot de kennis van de vroegmid-
deleeuwse houtbouw », in Bul-
letin van het Koninklijk Instituut 
voor het Kunstpatrimonium, 15, 
1975, p. 231-239.

35. Sur la question des 
couvents: NOPPEN, L., 
COOMANS, Th. & DROUIN, 
M. (dir.), Des Couvents en 
Héritage / Religious Houses: A 
Legacy, Presses de l’Université 
du Québec, Montréal, 2012 
(Patrimoine urbain), 2012, à 
paraître.

36. L’église Sainte-Suzanne 
à Schaerbeek, C.I.D.E.P., 
Bruxelles, 2003.

37. Il n’est pour ainsi dire pas 
question de patrimoine sur 
le site du Vicariat général de 
Bruxelles : http://www.catho-
bruxelles.be/ [2012].

38. Entre autres, les exposi-
tions: Crèches de Noël (2005 
et 2011) ; Leonardo da Vinci 
(2007) ; La magie des orchidées 
(2009) ; Rembrandt (2010).

39. Ordonnance du ministère 
de la Région de Bruxelles-
Capitale portant modification 
du décret impérial du 30 
décembre 1809 concernant les 
fabriques d’église, 19 février 
2004 (Moniteur belge, 18 mars 
2004).

40. On notera au passage la 
dimension sous-régionaliste 
des certains ministres en 
charge du patrimoine qui clas-
sèrent prioritairement l’église 
de leur commune ; l’esprit de 
clocher, en quelque sorte. 
Charles Piqué à Saint-Gilles 
(1995), Willem Draps à Woluwe-
Saint-Pierre (2004), Emir Kir à 
Saint-Josse-ten-Noode (2009).

41. Depuis une dizaine 
d’années, le sujet fait l’objet 
d’études: COOMANS, Th., Ker-
ken in neostijlen in Vlaanderen. 
Ontwikkeling en implemen-
tatie van een methodologie 
voor de bescherming en de 
monumentenzorg van het 
negentiende-eeuwse kerkelijke 
architecturaal patrimonium 
in Vlaanderen. Eindverslag, 
KU Leuven-KADOC, Louvain, 
2003 ; COOMANS, Th., « Op 
weg naar bescherming van 
19de-eeuwse kerkgebouwen in 
Vlaanderen. Een status-quaes-
tionis », in M&L, Monumenten 

en Landschappen, 21/4, 
2002, p. 38-61 ; BOONE, V., 
BÖRÖCZ, Z. & TANSENS, A., 
Thematische inventarisatie 
20ste-eeuwse kerken. Ein-
drapport, KU Leuven-KADOC, 
Louvain, 2008. 

42. Dans l’attente d’une 
stratégie, des inventaires 
thématiques ont été dressés: 
BERTRAND, M., CHENUT, N. 
& GENICOT, L.Fr., Les églises 
paroissiales de Wallonie 
(1830-1940), 4 vol., Institut du 
Patrimoine wallon, Namur, 
2009-2012.

43. GOMBERT, Ch., L’église 
Notre-Dame de Laeken. Un 
mémorial inachevé, C.I.D.E.P., 
Bruxelles, 2006 ; BREDA, K., 
DE WINDT, Y., DE CLERCQ, L. 
& VAN GEMERT, D., Bijdrage 
tot de kennis van de geschiede-
nis, de constructiewijze en de 
restauratieproblematiek van 
de Onze-Lieve-Vrouwkerk te 
Laken, Ruisbroek, 2002.

44. COOMANS, Th., « L’église 
Saint-Jean-Berchmans du Col-
lège Saint-Michel (1908-1912), 
au cœur d’un projet pédago-
gique et identitaire jésuite », in 
STENUIT, B. (dir.), Les collèges 
jésuites de Bruxelles: histoire 
et pédagogie (1604-1835-
1905-2005), Éditions Lessius, 
Bruxelles, 2005, p. 399-430.

45. Voir note 2.

46. L’architecture religieuse 
n’est pas abordée dans: Région 
de Bruxelles-Capitale. L’ar-
chitecture depuis la Seconde 
Guerre mondiale, Bruxelles, 
Direction des Monuments 
et des Sites, 2008 (seule la 
nouvelle église Sainte-Anne à 
Koekelberg fait l’objet d’une 
notice, en p. 90-91).

47. HERMANS, R., Civitas Dei. 
De Kerk op Expo 58, Leuven, 
2008 (KADOC Expo, 1).

48. BERCKMANS, C. & 
BERNARD, P., Bruxelles ’50 
’60. Architecture moderne au 
temps de l’Expo 58, [aparté], 
Bruxelles, p. 146-155.

49. Outre Le Soir et La 
Libre Belgique, des articles 
paraissent régulièrement dans 
Brussel Deze Week (BDW), et 
La Tribune de Bruxelles. Même 
la presse de l’Eglise catholique 
– Tertio, Kerk & Leven, L’appel, 
et Dimanche Express – abor-
dent désormais le sujet. 
Par exemple: GRAWEZ, St., 
« Églises : le temps de la recon-

version », L’appel. Le magazine 
chrétien de l’événement, 343, 
janvier 2012, p. 18-20 ; DE 
WOLF-CAMBIER, B., « La réaf-
fectation des églises: un sujet 
douloureux », in L’Entreprise & 
l’Homme, 89/1, 2012, pp. 26-28.

50. COOMANS, Th., « Kerkge-
bouwen moeten opnieuw 
multifunctioneel worden », in 
Tertio. Christelijk opinieweek-
blad, n° 592, 15 juin 2011, p. 14-15 

51. Bureau d’architecture 
OZON. Voir: ATRIUM, Église 
de la Sainte-Famille. La pre-
mière expérience de reconver-
sion partielle d’un lieu de culte. 
Un projet unique à Bruxelles de 
1170 m2 au sol, Bruxelles, 2010. 

52. http://www.eglisesou-
vertes.be/ [2012].

53. Nombreux rapports 
et décisions stratégiques, 
depuis: Assurer la pérennité 
du patrimoine religieux du 
Québec. Problématique, 
enjeux, orientations. Rapport 
de synthèse, Commission des 
Biens culturels, Québec, 2000. 
Voir: http://www.cbcq.gouv.
qc.ca/cbcq.html [2012].

54. NELISSEN, N.J.M., Geloof 
in de toekomst ! Strategisch 
Plan voor het Religieus 
Erfgoed, Heeswijk-Dinther, 
2008, 190 p.

55. http://kadoc.kuleuven.be/ ; 
http://www.crkc.be/ [2012].

56. MORISSET, L.K., NOPPEN, 
L. & COOMANS, Th. (dir.), 
Quel avenir pour quelles 
églises ? / What Future for 
Which Churches ?, Presses de 
l’Université du Québec, Mon-
tréal, 2006 (Patrimoine urbain, 
3) ; MEYS, O. & GROPP, B., 
Kirchen im Wandel. Veränderte 
Nutzung Denkmalgeschützter 
Kirchen, Düsseldorf, 2010 ; 
In ander licht. Herbestem-
ming van religieus erfgoed, 
Agentschap R.O. Vlaanderen, 
Bruxelles, 2009 (M&L. Cahier, 
17) ; Converted Monasteries 
/ Monastères convertis / 
Herbestemde kloosters, Sien, 
Tirlemont, 2008 ; Converted 
Churches, Tectum Publishers, 
Anvers, 2007 ; BÜCHSE, A. 
FENDRICH, H., REICHLING, 
Ph. & ZAHNER, W., Kirchen 
- Nutzung und Umnutzung. 
Kultuurgeschichtliche, 
theologische und praktische 
Reflexionen, Aschendorff 
Verlag, Münster, 2012.
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Tertio. Christelijk opinieweek-
blad, 592, 15 juin 2011, p. 14-15.

COOMANS, Th., « L’église 
Saint-Jean-Berchmans du Col-
lège Saint-Michel (1908-1912), 
au cœur d’un projet pédago-
gique et identitaire jésuite », in 
STENUIT, B. (dir.), Les collèges 
jésuites de Bruxelles: histoire 
et pédagogie (1604-1835-
1905-2005), Éditions Lessius, 
Bruxelles, 2005, p. 399-430.

COOMANS, Th., « Les églises 
en Belgique. Aspects archi-
tecturaux, enjeux juridiques 
et approche patrimoniale », in 
MORISSET, L.K., NOPPEN, L. 
& COOMANS, Th. (dir.), Quel 
avenir pour quelles églises ? 
/ What Future for Which 
Churches, Presses de l’Uni-
versité du Québec, Montréal, 
2006, p. 41-72 (Patrimoine 
urbain, 3).

COOMANS, Th., « Op weg 
naar bescherming van 19de-
eeuwse kerkgebouwen in 
Vlaanderen. Een status-quaes-
tionis », in M&L, Monumenten 
en Landschappen, 21/4, 2002, 
p. 38-61.

COOMANS, Th., « Reuse of 
Sacred Places: Perspectives 
for a Long Tradition », in 
COOMANS, Th., DE DIJN, H., 
DE MAEYER, J., HEYNICX, 
R. & VERSCHAFFEL, B. (dir.), 
Loci Sacri: Understanding 
Sacred Places, University Press 
Leuven, Louvain, 2012, p. 221-
241 (KADOC Studies on Reli-
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What Protection for Churches in Brussels?
Towards an Integrated Heritage Approach

The use of churches is one of the most 
important heritage challenges facing the 
Brussels-Capital Region over the coming 
years. This article anticipates the change 
of mindset that is required and the need 
for a regional strategy, by taking stock 
of the legal protection of churches, its 
evolution and its consequences. Protection 
is the principal tool of heritage policy and 
should be founded on a comprehensive 
and comparative typological approach. In 
the Brussels-Capital Region almost all the 
churches prior to 1800 are listed, but the 
heritage value of many nineteenth- and 
twentieth-century churches has yet to be 
recognised, despite their crucial role in 
the monumental urban landscape of the 
capital. In no circumstances should listing 
be an obstacle to partial or total reuse, but 
it should stimulate the debate about the 
value of use. The article includes references 
to protection legislation and subsidy 
procedures, and illustrates the evolution 
of heritage policy as a result of political 
choices, growing knowledge, and recent 
societal changes in the cosmopolitan 
capital region. 

QUELLE PROTECTION POUR LES ÉGLISES ?
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